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Thibault THOMAS 34

De: Ina Moga <ina.moga@heurtelmoga.com>

Envoyé: vendredi 9 février 2024 17:36

À: Thibault THOMAS 34

Cc: 'Eric THOMAS'

Objet: RE: THOMAS Anne-Marie - chambre 311 - Résidence Saint-Joseph - Clamart - suivi 

certificat

Cher Monsieur, 

 

Je vous remercie pour votre envoi.  

 

Nous allons saisir rapidement le Juge des contentieux de la protection.  

 

Si une mesure avait été ordonnée vous auriez nécessairement été convoqués. 

 

Bien à vous.  
 

Ina MOGA 

Avocat Associée 

  

SELARL HEURTEL & MOGA           
24 Avenue Victoria 

75001 PARIS 
(5ème étage escalier B - 6ème étage par l’ascenseur) 

Tel. 01.85.08.70.67 / 06.20.35.86.31 

Fax.01.85.08.70.52 
 

 
PRIVILEGED & CONFIDENTIAL / CONFIDENTIEL 
This message contains privileged and confidential information. If you are not the named recipient of this message, please destroy it without reading, 

copying or disclosing its contents to any other person.  
Cet e-mail contient des informations confidentielles protégées par le secret professionnel. S’il ne vous est pas destiné, nous vous remercions de le 

détruire immédiatement, sans le copier, ni révéler ou transmettre son contenu à quiconque. 

 

 
N’imprimez ce message qu’en cas de nécessité. 
Please consider the environment before printing this email. 

 

De : Thibault THOMAS 34 <contact@thomas34.fr> 

Envoyé : vendredi 9 février 2024 17:25:31 

À : Ina Moga 

Cc : 'Eric THOMAS' 

Objet : TR: THOMAS Anne-Marie - chambre 311 - Résidence Saint-Joseph - Clamart - suivi certificat  

  

Chère Maître, 

 

Je vous transfère le mail adressé au médecin expert et je reste vigilant sur la suite rapide que nous aEendons. 

 

En l’état actuel du dossier, j’aFre votre aEenGon sur le fait que monsieur Didier THOMAS a eu connaissance début 

janvier du cerGficat établi et qu’il n’est pas impossible qu’il iniGe une procédure de protecGon juridique en 

demandant d’être tuteur. 
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Mon frère Eric a rendu visite ceEe semaine à notre mère. Lors de ceEe visite, Eric a appris que notre mère a passé à 

nouveau un IRM et elle lui a indiqué qu’elle serait aEeinte sous 2 mois d’une cécité totale. 

 

Ces informaGons sont à considérer avec la prudence due à son état général mais sont confortées par la visite à un 

ophtalmologue en présence de Didier THOMAS qui persiste à ne pas nous tenir informés. 

 

Compte-tenu de la situaGon familiale complexe, je m’interroge sur le devenir de notre démarche si Didier, sur le 

fondement du cerGficat et de la cécité annoncée, a mis à profit le délai écoulé depuis début janvier pour neutraliser 

notre procédure en entamant une démarche similaire. 

 

 

Dans l’aEente de votre avis éclairé, 

 

 

Bien à Vous  

 

Th. THOMAS 

 

 

 

 

De : Thibault THOMAS 34 <contact@thomas34.fr>  

Envoyé : vendredi 9 février 2024 15:48 

À : secretariathdj@poleduplateau.com 

Objet : THOMAS Anne-Marie - chambre 311 - Résidence Saint-Joseph - Clamart - suivi certificat 

 

A l’aEenGon du docteur MESSINA, 

 

Monsieur le Docteur MESSINA, 

 

A ma demande, vous avez établi en date du 03/01/2024, un bilan des foncGons cogniGfs de madame THOMAS Anne-

Marie née le 09/11/1926 résidente à l’EHPAD ORPEA/Saint Joseph à Clamart. 

 

Votre bilan a été adressé au médecin coordinateur de l’EHPAD, toutefois la direcGon de l’établissement a transmis à 

tort ce document à mon frère Didier THOMAS qui en a pris connaissance ce qui assure un vice de procédure 

opposable à ma demande de protecGon d’une personne majeure. 

 

Je vous remercie de bien vouloir adresser à Maître MOGA, 24 avenue Victoria – 75001 PARIS, votre rapport signé en 

original dans une enveloppe cachetée à desGnaGon du Juge des contenGeux de la protecGon. 

 

La procédure juridique impose ce formalisme de transmission sous pli cacheté à n’ouvrir que par le Juge.  

 

J’ai demandé à Me MOGA, mon Conseil, d’établir la requête de protecGon de personne majeure. 

 

Je vous remercie de la suite que vous voudrez bien donner à ma demande. 

 

SenGments respectueux 

 

 

Thibault THOMAS 

9 impasse Les Hauts de Sérignan 

34410 SERIGNAN 

 

Port : 06 07 04 66 88 
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